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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 08 décembre 2016 – 20 h 30 

Présentation du diagnostic 
 

Introduction 

Cette réunion publique s’est tenue dans la salle des fêtes de Montmorency le 8 décembre 2016. Le 

bureau d’études Ville Ouverte a présenté aux habitants les objectifs de la démarche de révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) prescrite le 4 juillet 2016 et le travail en cours d’élaboration. 

A la suite de cette présentation, un temps de dialogue a permis au public d’échanger avec Madame le 

Maire, les élus présents et le bureau d’études sur la procédure et le projet urbain porté par la 

municipalité ainsi que sur les enjeux se dégageant dans les secteurs Nord et Sud de la commune. 

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 M. Stéphane Lerays – Ville Ouverte 

 Mme Domitille Anorga – Ville Ouverte / Trame 

 

1/. La procédure de révision du PLU est présenté par M. Stéphane Lerays 

Au regard des évolutions législatives récentes et des récents  documents supracommunaux à prendre en 

compte dans les documents d’urbanisme (SDRIF, loi ALUR…), et compte tenu de la volonté de la 

municipalité de revoir le projet urbain de façon substantielle, une modification légère du document 

actuel n’était pas possible. C’est pourquoi la commune a décidé de prescrire sa révision générale.  

Il a été rappelé que le PLU actuel, approuvé en 2012, a ouvert des droits à construire importants. Des 

maisons anciennes ont ainsi été démolies et d’autres projets ont eu des effets dommageables pour la 

commune. Une modification du document a déjà été approuvée en juillet dernier afin d’encadrer de 

façon plus strictes les possibilités de construire dans les zones les plus sensibles de la ville. 

Il s’agit aujourd’hui de reconsidérer l’approche urbaine globale de la Ville en définissant des objectifs de 

révision mettant au premier plan la préservation du cadre de vie et du patrimoine. 

D’un point de vue technique, la révision du PLU se compose de différentes phases dont la première qui 

fait l’objet de cette réunion est l’établissement du diagnostic territorial. Ce dernier a pour objectif de 

réaliser un état des lieux du territoire communal, sur des thématiques variées (démographie, habitat, 

économie, réseaux, déplacements, patrimoine, environnement…), qui dépassent pour certaines le cadre 

du PLU (comme la thématique « transports et déplacement » par exemple) mais qui permettront dans la 

phase suivante de la procédure de dégager un projet global et cohérent de développement urbain. La 

définition des objectifs communaux interviendra dans cette seconde phase, qui correspond à l’écriture du 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Une fois ce PADD rédigé, il s’agira 

d’élaborer le règlement et le plan de zonage. 

 

2/ L’évolution du document en regard des orientations municipales est présentée par Mme 

Domitille Anorga. 

La révision du PLU procède d'une volonté municipale forte de reconnaître, de protéger et de mettre en 

valeur le patrimoine architectural et naturel de la commune mais elle doit également être l'outil 

permettant la mutation des espaces bâtis existants et l'intégration de nouvelles constructions dans un 

environnement urbain de qualité. 

En ce sens, la révision du document doit permettre de mieux appréhender les constituants de l’identité 

urbaine et paysagère de Montmorency afin non seulement de préserver ce caractère mais aussi de faire 

évoluer le tissu urbain dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l'identité des lieux. 

L’intégralité des règles qui encadrent aujourd’hui la construction sur le territoire communal va être revue 

dans un double souci de protection et de mise en valeur du territoire. 

De nouveaux objectifs démographiques et de construction vont être définis, notamment au regard de 

cette volonté de préserver le cadre de vie existant et au regard de la capacité du territoire à accueillir une 

nouvelle population (équipements, commerces, circulation…). L’adaptation des circulations, des 

équipements, etc., constitue donc une problématique majeure. A l’échelle de la commune, les 

équipements actuels disposent aujourd’hui de certaines réserves qui pourront permettre d’absorber une 

part des nouveaux besoins. 

Globalement, le nouveau projet répond à une volonté de maîtriser les projets tout en cherchant à les 

organiser sur l’ensemble du territoire communal. 

 

3/ Des échanges s’engagent avec la salle concernant le nord de la ville 

Madame le Maire s’est attachée à préciser que l’avenir du plateau nord de la ville était une vraie question 

à laquelle le PLU devra répondre.  

La révision du document d’urbanisme va en effet permettre de mener une réflexion spatiale et urbaine 

globale sur le devenir de ce secteur dans une vision de cohérence et de prospective. 

Plusieurs interventions dans la salle ont pointé le manque de services et d’équipements de proximité 

dans le nord de la commune et l’inquiétude quant à d’éventuelles constructions de logements 

supplémentaires. 

La fermeture de la poste a notamment été évoquée pour la regretter. Il a été rappelé qu’il s’agissait d’un 

problème temporaire. 

La problématique du manque de médecins sur ce secteur a également été soulevée. Il s’agit d’une 

problématique nationale à laquelle la Ville tente déjà de répondre, notamment en lien avec l’hôpital. 

En revanche, il a été souligné lors de cette réunion que les écoles, notamment sur le nord de la ville 

possédaient encore des salles libres, capable d’absorber une éventuelle augmentation de la population. 

De façon plus globale, les points concernant l’adaptation des équipements de proximité et des 

circulations pourront être étudiés de façon plus précise dans le cadre de l’élaboration du règlement du 
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PLU. Il pourra s’agir d’inciter à la réalisation de rez-de-chaussée commerciaux pour encourager le 

commerce de proximité ou la mise en place de règles de stationnement imposant un nombre minimal de 

places de stationnement par logement.  

En termes de construction de logements, il a été rappelé que l’ensemble du territoire communal a fait 

l’objet de nouvelles constructions. Les nouveaux programmes construits sur l’avenue de Domont sont 

composés 70% de logements en accession libre et de 30% de logements sociaux, à l’exception d’un seul 

programme de 16 logements sociaux. 

La question du devenir du fort et du potentiel d’urbanisation qu’il représente a également été posée. Le 

site est encore très utilisé par l’armée et la gendarmerie. Sa vente et son urbanisation ne sont donc pas 

d’actualité. 

 

4/ Les échanges se poursuivent au sujet du bas de la ville 

Le quartier Sud constitué autour de la place Mendes France et de la piscine présente une forte pression 

immobilière. La révision du PLU va permettre de s’interroger sur son évolution. Ce secteur d’entrée de 

ville est un secteur stratégique pour la commune comprenant des enjeux forts, notamment en termes 

d’images  

En réponse à certaines questions portant sur l’ancien Tribunal d’Instance, Madame le Maire a précisé que 

différents projets de constructions avaient été bloqués sur ce secteur, mais que la Ville travaillait en effet 

à la réalisation d’une  petite opération d’environ 30 à 35 logements, au niveau de l’ancien Tribunal 

d’Instance. Le bâtiment étant fortement dégradé, il s’agit de réaliser un programme de qualité, qui 

participera au renouvellement de l’entrée de ville et qui va permettre de restructurer l’angle constitué 

par l’avenue du Charles de Gaulle et la rue Henri Dunant. 

La question du devenir du projet de l’avenue du Parisis a été posée. Madame le Maire a répondu que 

pour le moment, la partie ouest du projet n’était pas à l’étude. 

Le public s’est également interrogé quant à des travaux réalisés à l’angle de la rue de la Fosse aux Moines. 

Il a été précisé qu’il s’agissait d’un terrain « délaissé » de l’avenue du Parisis ayant été mis à disposition 

d’une entreprise par le Conseil départemental. Aucun projet n’a été déposé pour le moment au service 

urbanisme. 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22 h et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un moment de convivialité. 

Des panneaux d’exposition présentant les éléments projetés lors de cette réunion ont été affichés dans la 

salle et mis à disposition de la population sur le site internet de la Ville. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 28 février 2017 – Présentation du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une centaine de personnes 

 

Introduction 

Cette réunion publique s’est tenue dans la salle des fêtes de Montmorency le 28 février 2017 à 20h30. 

Elle fait suite à la première réunion publique tenue le 8 décembre 2016 qui avait permis de présenter les 

objectifs de la démarche de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) prescrite le 4 juillet 2016 ainsi que 

les premiers éléments de diagnostic.  

La réunion du 28 février a permis au bureau d’études Ville Ouverte, au travers d’une présentation 

Powerpoint et des tableaux d’exposition disposés dans la salle, de présenter le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) défini en deux grands axes : 

- Axe 1 : Préserver l’identité montmorencéenne liée à un patrimoine architectural et paysager 

exceptionnel ; 

- Axe 2 : Organiser le développement dans le respect de l’identité héritée. 

 
A la suite de cette présentation, un temps de dialogue a permis à la population d’échanger avec la Ville 

sur le projet urbain porté par la municipalité. 

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme Anorga – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation a été transmis à la Ville et est consultable sur le site internet de la ville. Les 

pages suivantes présentent une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos des terrains rue de la Fosse aux Moines 

Des habitants interpellent Mme le Maire à propos de l’installation d’une société (AERB) sur des terrains 

situés rue de la Fosse aux Moine sur lesquels des travaux de défrichement et d’excavation ont été 
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effectués. Les riverains du quartier font part de leur inquiétude (destruction de l’espace végétal, bruit des 

engins) et s’interrogent sur la position de la Ville vis-à-vis de ce projet. 

Mme Le Maire rappelle que ces terrains appartenant au Conseil départemental du Val d’Oise sont issus 

des délaissés du projet de l’avenue du Parisis. L’entreprise en question en est locataire. 

Aucun dossier d’urbanisme n’ayant été déposé en mairie sur ces parcelles, les travaux engagés ont été 

effectués dans l’illégalité. La Ville a donc demandé à l’entreprise de suspendre ses travaux pour mettre 

fin à son infraction. 

Le locataire a rencontré l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et lui a présenté le projet. Ne 

s’agissant pas d’une démarche obligatoire pour l’obtention d’une autorisation, la Ville n’a pas été 

informée des suites de cette rencontre.  

Mme le Maire indique également que la conclusion d’un bail sur ces terrains peut être interprétée 

comme le signe que le projet de l’avenue du Parisis n’est pas un sujet d’actualité au département.  

 

2/ Le projet de l’avenue du Parisis 

La question de l’éventuel projet de l’avenue du Parisis a largement été évoquée. Il s’agit d’un sujet clivant 

pour les Montmorencéens. Les habitants résidant à proximité immédiate du potentiel tracé ayant 

manifesté leur rejet tandis que les habitants du centre et du nord de la ville sont plutôt en attente de ce 

projet, notamment les riverains de l’avenue Georges Clémenceau où près de 19.000 véhicules par jour y 

circulent. 

Mme le Maire rappelle que le projet datant de 2012 qui prévoyait que la majorité du tracé soit enterré 

sur le territoire de Montmorency reste aujourd’hui en suspens. 

Malgré tout, compte tenu de l’avancement du projet dans sa partie Est, il ne faut pas douter que le débat 

sur la section impactant Montmorency revienne. Lorsque le nouveau projet sera présenté, il s’agira d’en 

être acteur afin de mettre en place un projet permettant de contenter l’ensemble des Montmorencéens, 

plutôt que de subir un projet dommageable pour la ville.. 

 

3/ Les projets de construction 

Des habitants déplorent que des maisons anciennes aient été détruites au profit de nouveaux immeubles 

d’habitation. Il est rappelé que l’objectif de la révision du PLU est justement de mieux protéger les 

bâtiments à valeur patrimoniale et le paysage végétal de la ville (500 lieux ont été identifiés dans le 

diagnostic patrimonial) tout en s’attachant à prendre en compte les objectifs de construction imposés par 

l’Etat, notamment les 25% de logements sociaux. A ce propos, il est signalé que le taux de logements 

social approche aujourd’hui des 20%, impliquant le versement d’une amende importante. Le PLU en 

cours de révision va devoir trouver un équilibre entre la préservation du cadre de vie et l’intégration de 

nouvelles constructions, et bien identifier la localisation des secteurs de projet prévus dans le scénario 

démographique. Ce travail est en cours de réalisation. 

Plusieurs questions ont porté sur les projets suivants : 

- Le projet de construction à la place de l’ancien tribunal dont le caractère patrimonial n’a pas été 

démontré. Ce projet s’inscrit dans cette volonté de proposer des immeubles de qualité bien 

intégrés au paysage du quartier. 
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- Le projet d’agrandissement du groupe scolaire Jules Ferry. Au-delà de l’agrandissement prévu, ce 

projet propose une réorganisation des bâtiments existants entre l’école primaire et l’école 

maternelle. Aucun programme de logements n’est envisagé sur ce site. 

- Le site de l’ancienne Sous-préfecture dont l’état de délabrement est déploré. Il est rappelé que ce 

secteur est situé en zone C du PEB, limitant les projets d’immeubles d’habitation. Mme Le Guern 

précise, que malgré les très nombreux projets présentés, aucun n’a pu se concrétiser compte 

tenu de la localisation en zone C. Pour l’instant aucun projet n’est prévu. 

 

4/ Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont des outils règlementaires et 

programmatiques permettant de maîtriser les évolutions urbaines en spécifiant les aménagements 

(règles de constructions spécifiques, traitement des espaces publics notamment) dans des secteurs à 

forts enjeux. Deux OAP sont identifiées dans le PADD autour des entrées de ville nord et sud de la 

commune. Elles seront précisées dans la suite de l’étude. 

Sur l’OAP sud identifiée autour de l’avenue de la Division Leclerc et qui a fait l’objet de plusieurs 

interrogations, l’objectif est de travailler à l’aménagement du secteur pour assurer l’harmonie du quartier 

en lien avec les communes voisines d’Enghien-les-Bains et de Deuil-la-Barre. Il s’agit de réfléchir à 

l’aménagement et l’amélioration de l’entrée de ville, de s’appuyer sur le dynamisme des commerces, 

d’assurer le maintien des équipements existants et de réfléchir à l’évolution du front urbain de l’avenue 

de la Division Leclerc, en prenant en compte les secteurs pavillonnaires limitrophes (secteur patrimonial 

de l’avenue Gabrielle notamment). Il s’agit de définir un projet maîtrisé pour le quartier sans subir les 

pressions immobilières et foncières. 

 

5/ Les activités et les équipements 

Des habitants s’inquiètent du manque d’équipements médicaux dans le nord de la commune et 

s’interrogent sur la possibilité de réorganiser un marché dans le secteur. 

Mme le Maire répond que la Ville est déjà en relation avec les professionnels de la santé afin de trouver 

des solutions durables pour le maintien de ces équipements. 

Concernant le marché, le délégataire qui a été renouvelé en 2013 avait renoncé à la mise en place de 

marché sur ce secteur faute de clientèle. Néanmoins, il est rappelé que tous les 15 jours, le réseau « La 

Ruche qui dit oui » propose des produits de producteurs de la région. De même, la halle aux Champeaux 

accueille également une fois par semaine la distribution de produits organisée par l’AMAPP « les P’tits 

paniers de Montmorency ». 

Dans le sud de la commune, la question du remplacement du bureau de poste a été posée. La Poste ne 

souhaite pas réétudier leur présence dans ce secteur, considérant que le bureau de poste d’Enghien est 

suffisant. La Ville a néanmoins réussi à obtenir que le bureau de poste du nord de la ville soit réouvert les 

matins. 

Une interrogation a été soulevée quant à la présence sur la carte du PADD des maisons de retraite. 

Compte tenu de l’offre déjà importante, il ne s’agit pas développer cette activité mais plutôt de porter un 

regard positif sur ces équipements, qui participent à l’économie locale. Il ne s’agit pas de créer de 

nouveaux équipements, mais de préserver ceux existants. 
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6/ L’évolution des secteurs des Pampelumes et des Haras 

La question du devenir des quartiers des Pampelumes et des Haras a été posée afin de connaître leur 

évolution dans le futur PLU. 

Les règles de constructibilités sont actuellement très limitées. L’évolution de ces règles n’a pour le 

moment pas été étudiée dans le détail mais le PADD présenté s’inscrit dans une volonté de préserver le 

caractère agricole et naturel de ces espaces. L’objectif étant de ne pas consommer d’espaces naturels 

supplémentaires sur la commune. 

Sur le secteur des Pampelumes, et plus précisément sur la dimension de l’agriculture urbaine, c’est une 

thématique qui est initiée par le PADD et qui pourra être développée dans les années à venir. Il s’agit 

d’une part de préserver les vergers existants, parce qu’ils sont une réminiscence de l’histoire agricole du 

territoire et, d’autre part, de réfléchir avec les habitants à la rénovation de ces friches, pour permettre 

des initiatives, soit portées par des associations ou par les habitants eux-mêmes, pour reconquérir ces 

friches. 

 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié tout en les invitant à consulter les panneaux 

d’exposition présentant les éléments projetés pendant la réunion et qui ont été affichés dans la salle et 

mis à disposition de la population sur le site internet de la Ville. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 26 septembre 2017 – Secteur Sud (Ecole Ferry) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour présenter le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD constitue le cœur 

politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est de parvenir à 

un équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un développement 

urbain raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels la ville est 

soumise (construction de nouveaux logements, respect de la loi SRU en matière de logements sociaux…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées dans chaque 

secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 octobre 

2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, sans pour 

autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une enquête 

publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors dans le 

détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par 

le bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponses aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis aux habitants d’échanger avec la Mairie sur le projet urbain porté par la 

municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  
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 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos de la procédure de PLU 

Des habitants se sont interrogés sur la durée de validité d’un PLU et sur le délai de 4 ans que la commune 

s’est donné pour revoir le PLU actuellement en vigueur. 

Un PLU est conçu à horizon de 10-15 ans. Dans les faits, le document d’urbanisme connait des évolutions 

régulières, notamment pour intégrer des projets. Il peut évoluer soit avec procédures légères 

(modification), soit avec des procédures plus lourdes (révision).  

Il est rappelé que la commune a déjà lancé en 2014 une modification du PLU afin de réajuster les droits à 

construire dans les zones pavillonnaires. Cette modification a été approuvée en 2016. La révision 

générale en cours est une procédure plus lourde (technique et administrative). Elle s’inscrit dans un 

temps long puisque le document a fait l’objet d’un diagnostic et d’une complète remise à plat des règles 

de construction. 

 

2/ A propos des projets de constructions et du projet démographique 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions sur l’avenir de l’ancien tribunal d’instance, de l’ancienne 

sous-préfecture et de l’hôpital ainsi que sur les projets à venir dans le sud de la ville.  

Le tribunal d’instance va être démoli afin de permettre la réalisation d’un projet architectural de qualité. 

Ce secteur n’étant pas soumis à la zone C du Plan d’Exposition aux Bruits (PEB) où la construction est 

limitée, il constitue un secteur stratégique pour répondre aux objectifs de construction de logements 

imposés par le préfet. 

L’ancienne sous-préfecture, depuis son déplacement à Sarcelles, est propriété du Département. Les lieux 

sont inoccupés. Le bâtiment est aujourd’hui en très mauvais état car il a subi des intrusions et sa 

localisation en zone C du PEB ne permet pas sa requalification en logements. Aucun projet n’a pour le 

moment pu aboutir. 

Concernant l’hôpital Simone Veil, la maternité va être réhabilitée en bâtiment de soins en lien avec 

l’EHPAD, qui est par ailleurs d’une grande qualité. Comme la sous-préfecture, l’hôpital est soumis à la 

zone C du PEB où la construction de logements collectifs n’est pas possible. La Ville travaille avec les 

responsables de l’hôpital et les services de la préfecture pour réfléchir à l’avenir de ces bâtiments. 

A propos du projet situé au niveau de l’avenue de la Division Leclerc, l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) au sud de la commune a pour objectif de maitriser l’évolution de ce secteur en 

imposant des règles architecturales et d’intégration paysagère pour l’opérateur immobilier. 

En adéquation avec les projets de construction de logements, la ville doit adapter ses équipements 

(notamment scolaires) pour accueillir cette nouvelle population. Un projet de réhabilitation de l’école 

Jules Ferry est en cours avec la création d’un groupe scolaire élargi.  
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Certains participants ont souhaité avoir des précisions sur l’évolution démographique prévue par le PLU. Il 

est rappelé qu’entre 2008 et 2030, la région impose une augmentation de 15% du nombre d’habitants. 

Aujourd’hui, on compte environ 20 000 habitants à Montmorency, ce qui représentera une hausse de 3 

000 habitants. Pour respecter ces objectifs, il est nécessaire de construire 1 400 logements. 700 l’ont déjà 

été entre 2008 et 2017, 700 restent à réaliser d’ici 2030. 

Concernant la mixité sociale, le travail de révision du PLU a permis de proposer une répartition 

harmonieuse des logements sociaux sur l’ensemble du territoire communal. 

 

3/ A propos des règles de construction et de division 

Un habitant s’est interrogé sur la règle de l’emprise au sol en zone UC et sur son efficacité face à la 

division de parcelles. Il est rappelé à ce sujet que le risque de division de parcelle a été identifié. Il est en 

partie concerné par les règles du PLU qui s’appliquent à l’ensemble du terrain divisé. 

 

4/ A propos des protections patrimoniales et paysagères 

Des précisions ont été demandées à propos de la protection des vues et celle des arbres. 

Concernant les vues, leur préservation fait l’objet d’une carte de repérage et de fiches techniques qui 

sont intégrées dans le document d’urbanisme. Chaque fiche, une par vue, comporte une photographie de 

la vue, le type (grand paysage ou paysage communal), l’orientation et la topographie, le motif de 

préservation, la singularité … La protection des vues se traduit ensuite concrètement dans les 

prescriptions patrimoniales, qui recueillent un ensemble de règles associées. 

Concernant les arbres, une palette végétale accompagnera le règlement. Elle est conçue comme un guide 

pour la plantation à destination des habitants : les espèces adaptées au climat, à la nature du sol, … 

Certaines espèces sont à proscrire comme les plantes envahissantes ou allergisantes. 

Un habitant est intervenu à propos des trois nouveaux immeubles situés avenue Charles de Gaulle, à 

proximité de la piscine, en déplorant un manque de végétal. Il a été rappelé que ce projet a été accordé 

conformément aux règles du PLU de 2012 et a engendré la démolition de deux villas du XIXème siècle. Le 

nouveau PLU va imposer des contraintes plus fortes en termes de protection du patrimoine et de 

végétalisation. 

 

5/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant s’est étonné de la réduction du nombre de places de stationnement à proximité de la gare 

d’Enghien-les-Bains alors que c’est une zone d’attraction. 

Il a été rappelé que le PLU doit répondre aux normes imposées par le Plan de Déplacement Urbain de la 

Région Ile-de-France (PDUIF). 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions à propos des problèmes de gestion des flux de véhicules 

automobiles qui sont très problématiques dans le quartier ainsi que sur la politique de la Ville en matière 

de pistes cyclables. 
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Concernant les flux de circulation, le PLU n’est pas l’outil technique permettant de prendre en compte 

finement les problématiques de flux routiers. Il s’agirait de réaliser une étude sur un territoire élargi en 

particulier dans le cadre des réflexions sur le projet de Boulevard Intercommunal du Parisis (BIP). 

Concernant les pistes cyclables, elles se développent essentiellement sur le haut de Montmorency; la 

topographie d’une large partie du territoire rend difficile l’utilisation du vélo. De plus la largeur de 

certaines rues rend difficile la création de pistes cyclables. 

 

6/ A propos de l’avenue du Parisis 

Des habitants s’interrogent sur le projet de l’avenue du Parisis. 

Il est répondu que la partie Est du projet va être réalisée, grâce notamment au financement de la Région 

Île-de-France dans le cadre du Plan Anti-Bouchon. Des réunions de concertation sur la partie Est se sont 

déroulées en 2012 et ont validé le projet. En revanche, il n’a pas été validé sur la partie Ouest, le projet 

est donc stoppé. Si ce projet devait un jour se concrétiser, la Ville souhaite être actrice en s’attachant à 

prendre en compte son intégration urbaine et écologique et en militant pour que la partie ouest de cette 

infrastructure soit entièrement couverte sur le territoire de Montmorency. C’est un des objectifs de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Trame Verte et Bleue. 

 

7/ A propos de la zone d’activités et des équipements 

Un habitant a souhaité connaitre le positionnement de la commune sur le futur de la zone d’activités de 

la Croix Vigneron. A ce sujet, il a été rappelé que la zone d’activités est sous la compétence de 

l’agglomération, déléguée en 2005. C’est une zone peu étendue, desservie uniquement par les bus mais il 

faut noter la présence d’une entreprise performante dans la nanotechnologie qui continue à se 

développer. La préoccupation pour la commune est de favoriser le développement économique sur 

l’ensemble du territoire. Par les normes de stationnement du PLU, on peut faciliter l’implantation d’ 

activités. Un projet d’espace de coworking y est également à l’étude. 

Une habitante a souhaité avoir des précisions sur le devenir de l’ancien tribunal des prud’hommes, place 

de l’Auditoire, et a émis le souhait d’y voir s’y développer une maison des associations. Aujourd’hui, ce 

bâtiment sert de lieu de réunion et de formation pour le personnel de la Ville. Sa réhabilitation en 

maison des associations peut être étudiée mais reste difficile en raison des problèmes d’accessibilité pour 

les personnes à mobilité réduite.  

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 12 octobre 2017 – Secteur centre (Salle des fêtes) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Il est rappelé que cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour 

présenter le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD constitue 

le cœur politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est de parvenir à un 

équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un développement urbain 

raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels la ville est soumise 

(respect de la loi SRU en matière de logements sociaux, construction de nouveaux logements…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées es dans chacun 

des secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 octobre 

2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, sans pour 

autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une enquête 

publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors dans le 

détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par le 

bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponse aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis à la population d’échanger avec la Ville sur le projet urbain porté par la municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 
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 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos de la procédure de PLU 

Des habitants se sont interrogés sur la fréquence de révision d’un PLU.  

Un PLU est conçu à horizon de 10-15 ans mais dans les faits, il est révisé de manière plus fréquente pour 

s’adapter aux évolutions législatives et aux projets portés par la Ville. Il existe des procédures légères pour 

modifier le document en fonction de l’évolution des projets. C’est un projet politique qui peut être modifié 

ou révisé, en fonction du projet de l’équipe municipale en place. 

 

2/ A propos des projets de construction 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions sur l’ancien tribunal d’instance, l’ancienne sous-préfecture 

et l’hôpital ainsi que sur les Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG).  

L’ancienne sous-préfecture est propriété du Département. Sa localisation en zone C du PEB ne permet pas 

sa requalification en logements. Aucun projet n’a pour le moment pu aboutir.  

L’ancien tribunal n’a pas été repéré pour son intérêt patrimonial et est en état de délabrement. Ce secteur 

n’étant pas soumis à la zone C Plan d’Exposition aux Bruits (PEB) où la construction est limitée, il est situé à 

proximité de la gare d’Enghien-les-Bains, il constitue un secteur stratégique pour répondre aux objectifs de 

construction de logements imposés par le préfet. Un autre secteur de projet est identifié par une OAP au 

niveau de l’avenue de la Division Leclerc. Cette OAP a pour objectif de préserver l’identité du quartier par 

l’encadrement des projets pour qu’ils soient de qualité et s’insèrent harmonieusement dans le paysage. 

L’hôpital est également soumis à la zone C du PEB où la construction de logements collectifs n’est pas 

possible. La Ville est actuellement en négociation avec l’hôpital et la préfecture pour faire évoluer les fortes 

contraintes en termes de logements dans cette zone du PEB. L’objectif étant d’accueillir des logements dans 

le bâtiment des consultations tandis que la maternité devrait être réhabilitée en unité de soins de suite en 

lien avec l’EHPAD. 

Le PAPAG est un outil qui permet à la ville de réfléchir pendant 5 ans au maximum à un projet d’ensemble 

en figeant l’existant pour cette période. Au-delà de 5 ans, le PAPAG tombe et ce sont les règles de la zone 

qui s’appliquent. Quatre PAPAG sont situés dans le centre-ville. Dans ce secteur, la Ville se réserve la 

possibilité de réaliser un projet en concertation avec des promoteurs. Des études vont être lancées dans les 

prochains mois  pour amorcer la réflexion. Les PAPAG sont différents des emplacements réservés qui sont 

des zones réservées pour un projet spécifique, indiqué dans le PLU. Il n’est pas possible d’y faire autre 

chose. Dans le cas d’emplacements réservés, il n’y a pas de délai prescrit. 

 

3/ A propos des règles de construction 

Un habitant s’est interrogé sur la règle de hauteur, notamment dans l’ancienne zone U4 et plus 

spécifiquement pour le cas de l’immeuble situé rue de la Forêt. Il est rappelé que cet immeuble a été 
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construit avec les règles du PLU actuel. La révision du PLU modifie l’ensemble du zonage et des règles 

associées. Dans le PLU de 2012, les zones ont été déterminées selon la densité. Dans le PLU à venir, les 

zones sont déterminées selon l’identité des quartiers. Pour une meilleure compréhension de l’évolution des 

règles, il est précisé que la présentation de la réunion propose un comparatif entre les règles (emprises au 

sol, espaces verts végétalisés, hauteurs) des nouvelles zones et les règles des anciennes zones qui en sont 

les plus proches. 

 

4/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant s’est étonné de la réduction du nombre de places de stationnement à proximité de la gare 

d’Enghien-les-Bains alors que c’est précisément une zone d’attraction. Il a été rappelé que le PLU doit 

répondre aux normes imposées par le Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile-de-France (PDUIF). 

 

5/ A propos de l’avenue du Parisis 

Des habitants se sont interrogés sur le projet de l’avenue du Parisis. 

Il est rappelé que les communes de l’est du département ont approuvé le projet dans le but de développer 

l’emploi en lien avec la plateforme aéroportuaire de Roissy. Ce n’est pas le cas des communes de l’ouest, 

dont Montmorency fait partie. Le projet n’est à ce jour pas d’actualité dans la partie ouest du tracé bien que 

le financement ait été obtenu pour sa partie est. Néanmoins, la Ville a pris en compte et réfléchi dans ce 

PLU à la meilleure manière d’intégrer l’avenue du Parisis sur le plan paysager, écologique et d’éviter qu’il ne 

coupe Montmorency en deux et elle militera pour que la partie ouest de cette infrastructure soit couverte 

sur le territoire de Montmorency. 

 

6/ A propos de la rue de la Forêt 

Des habitants se sont exprimés à propos du projet de parking le long de l’immeuble situé Avenue Georges 

Clemenceau. Ils regrettent par ailleurs le manque d’entretien de la rue de la Foret et la circulation 

dangereuse dans le secteur. 

Il est rappelé que la construction de cet immeuble a été accordé en raison de sa conformité avec le PLU de 

2012 en lieu et place d’une demeure bourgeoise et d’un cèdre. Les mesures qui sont prévues dans le 

nouveau projet de PLU devront permettre d’éviter à l’avenir la destruction du patrimoine architectural et 

végétal de Montmorency. Par ailleurs, davantage de places en surface sont nécessaires dans ce quartier où 

les immeubles anciens n’en possèdent pas. Le projet de parking contient uniquement 8 places de 

stationnement pour pallier ce manque et sera situé sur un terrain de pétanque peu utilisé. 

Concernant la rue de la Forêt, elle s’est effondrée suite aux travaux de construction de l’immeuble. La Ville 

est partie dans l’expertise ordonnée par le Tribunal afin de déterminer les niveaux de responsabilité. 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 19 octobre 2017 – Secteur Nord (Ecole La Fontaine) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Il est rappelé que cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour 

présenter le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD 

constitue le cœur politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est 

de parvenir à un équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un 

développement urbain raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels 

la ville est soumise (respect de la loi SRU en matière de logements sociaux, construction de nouveaux 

logements…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées es dans chacun 

des secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 

octobre 2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, 

sans pour autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une 

enquête publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors 

dans le détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par 

le bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponse aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis à la population d’échanger avec la Ville sur le projet urbain porté par la 

municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  
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 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos des règles de construction 

Un habitant s’est interrogé sur le mode de calcul de la règle de hauteur. 

Le nouveau PLU prévoit de modifier le mode de calcul de la hauteur pour mieux prendre en compte les 

terrains en cas de pente. Dans l’ancien PLU, la pente se calculait à partir du point moyen de la 

construction. Dans le nouveau PLU, la hauteur sera calculée en fonction du point médian de chaque 

façade. 

 

2/ A propos des projets de constructions et des objectifs de construction de logements 

Des habitants se sont exprimés sur les projets de construction envisagés dans le nord de la ville. Ils ont 

fait part de leur inquiétude quant à la construction de nouveaux logements dans le quartier et ont 

demandé des précisions sur leur localisation et le devenir des maisons qui se trouveront entourées 

d’immeubles au niveau de l’avenue de Domont. 

Concernant la répartition de la construction de logements sur le territoire communal, il a tout d’abord été 

rappelé que depuis 2008, 350 logements l’ont été dans le sud de la ville, 200 dans le centre et 150 dans le 

nord. Afin de répondre aux objectifs de construction de logements imposés par l’Etat, la ville doit encore 

construire 700 logements d’ici à 2030. Dans une logique de répartition harmonieuse de ces objectifs, le 

PLU identifie un potentiel de 260 logements dans le nord de la ville, 300 dans le centre et 150 dans le 

sud. 

Concernant les projets sur le nord de la ville, le choix a été fait dans le nouveau PLU de ne pas urbaniser 

l’ensemble de l’avenue de Domont mais de cibler des secteurs précis comme le secteur situé au niveau 

du cabinet des huissiers ou celui du service municipal des espaces verts. 

Concernant la répartition des logements sociaux, le PLU va imposer un pourcentage de 30% pour chaque 

opération. Mais afin d’avoir une répartition harmonieuse sur l’ensemble du territoire, la part de 

logements sociaux pourra être supérieure afin de tendre vers le taux de 25% de logements sociaux 

imposé par l’Etat en 2026. 

 

3/ A propos du Fort 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions concernant l’avenir du fort et du marché des Champeaux 

et ont soulevé également un manque d’entretien de la rue menant au Fort. 

Le Fort est actuellement utilisé par les forces de gendarmerie et de police nationale puisqu’il est sur le 

plan national l’un des trois sites d’entrainement dans le cadre de l’opération « Sentinelle ». Les terrains du 
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marché des Champeaux appartiennent également à l’Etat et font l’objet d’une autorisation d’occupation 

temporaire au bénéfice de la Ville. Aucun projet n’est prévu dans ce secteur. Le zonage du nouveau PLU 

affirme d’ailleurs la vocation de ces terrains en les classant en zone UE qui autorise uniquement les 

équipements publics et d’intérêts collectifs. 

La rue du Fort appartient à l’armée et son entretien lui incombe. Faute de prise en charge, la Ville a 

cependant mis en œuvre l’année dernière des moyens techniques pour pallier au problème et continue 

de solliciter régulièrement l’Armée quant à l’entretien de cette rue qui ne constitue pas une prérogative 

de la Ville. 

 

4/ A propos du patrimoine végétal 

Une habitante a émis le souhait que les arbres situés au niveau du monument aux morts soient élagués 

afin de profiter de la vue sur Paris. 

Un autre habitant laisse supposer que la vue sur Paris engendre des impôts supplémentaires. A ce sujet, il 

a été rappelé que la présence de vues dégagées n’entrent pas en compte dans le calcul des impôts et que 

leur tarification n’est pas du ressort de la commune mais de l’Etat. 

Concernant les arbres, la philosophie du PLU est de conserver le patrimoine végétal de Montmorency. 

Dans ce contexte, l’abattage des arbres est à éviter. Si ces arbres se situent sur le domaine privé, c’est au 

syndic de copropriété d’agir. 

 

5/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant a souhaité avoir des précisions sur l’aménagement de l’entrée de ville nord. 

La Ville souhaite intervenir sur ce secteur afin d’avoir une entrée de ville plus qualitative. La voie étant 

une route départementale, cela nécessite un dialogue avec le Conseil départemental. 

Une précision a été apportée concernant la création de places de stationnement. Il a été rappelé que ces 

règles sont très encadrées par le Plan de Déplacements Urbain d’Ile-de-France (PDUIF). Le projet de PLU 

essaie d’aller au maximum de ce que permettent les contraintes de ce plan. 

 

6/ A propos de l’avenue du Parisis 

Un habitant s’est interrogé sur le projet de l’avenue du Parisis, notamment sur les mesures envisagées par 

le PLU pour que le tracé impacte le moins possible ces espaces naturels, et sur la cohérence entre la 

réalité du projet et le classement en zone N d’une partie du secteur. 

Le tracé de l’avenue du Parisis est une obligation légale et doit être figuré et pris en compte dans le PLU. 

L’objectif de la Ville est de préserver l’espace naturel. La mise en place d’une zone N a pour objectif 

d’asseoir d’un point de vue règlementaire le souhait de la Ville de protéger cet espace. Pour rappel, le 

projet est en cours de réalisation sur la partie est du tracé, où toutes les villes l’ont réclamé, ce qui n’est 

pas le cas de la partie ouest. A l’heure actuelle, il n’y a toujours pas de projet pour la partie ouest mais 

afin d’anticiper sa probable réalisation, la Ville a souhaité afficher dans le PLU les contraintes 

d’intégration paysagère dans l’optique de la réalisation sous tunnel. 
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7/ A propos des poubelles 

Des habitants se sont exprimés à propos des bornes enterrées et notamment de l’espace insuffisant entre 

ces bornes et les immeubles. 

Le nouveau PLU prévoit l’intégration de ces dispositifs puisque la distance entre la voie publique et les 

constructions a été augmentée. Avec le PLU de 2012, cette distance était de 2 mètres, avec le nouveau 

PLU, elle passe à 4 mètres.  

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 







Mardi 26 sept.
École Jules Ferry 

103, av. Charles-de-Gaulle

20h30

Jeudi 12 oct.
Salle des Fêtes 

3, av. Foch

20h30

Jeudi 19 oct.
École La Fontaine 

7, rue Corneille

20h30

Réunions de concertation
P lan L ocal d’ U rbanisme

Nouvelle étape dans la révision du Plan Local d’Urbanisme

Préservation 
du patrimoine végétal 
et architectural, règles 
de construction…

Venez échanger sur l’avenir 
de votre ville et de votre quartier !
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La Ville de Montmorency vous invite
























































































